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(54)  Torche  à  plasma  avec  nouvelles  caractéristiques  d 'étanchéité 

(57)  Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui 
des  torches  à  plasma. 

La  torche  à  plasma  selon  l'invention  comprend  une 
anode  (2)  et  une  cathode  (3)  séparées  par  un  tube  ca- 

pillaire  (4)  réalisé  en  un  matériau  isolant  électrique  et 
ablatable  par  l'action  du  plasma,  elle  est  caractérisée 
en  ce  que  l'anode  (2)  comporte  un  étui  conducteur  (1  2) 
fermé  à  une  première  extrémité,  étui  à  l'intérieur  duquel 
est  disposé  le  tube  capillaire  (4). 
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Description 

Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui  des 
torches  à  plasma. 

Une  torche  à  plasma  est  un  système  qui  permet 
d'engendrer  des  gaz  à  haute  pression  (de  l'ordre  de  500 
MPa)  à  partir  d'une  décharge  électrique  de  haute  ten- 
sion  (de  l'ordre  de  20  kV)  provoquée  entre  deux  élec- 
trodes. 

Les  torches  à  plasma  sont  utilisées  dans  l'industrie 
pour  réaliser  par  exemple  la  découpe  de  matériaux  con- 
ducteurs,  ou  encore  pour  détruire  certains  produits  ou 
matériels,  ou  pour  effectuer  des  dépôts  métalliques.  El- 
les  sont  également  utilisées  dans  le  domaine  de  l'arme- 
ment  pour  engendrer  une  pression  permettant  le  tir  d'un 
projectile. 

On  pourra  par  exemple  considérer  le  brevet 
US4895062  qui  décrit  une  arme  utilisant  une  torche  à 
plasma. 

Les  torches  à  plasma  connues  comprennent  une 
anode  et  une  cathode  séparées  par  un  tube  capillaire 
réalisé  en  un  matériau  qui  est  à  la  fois  isolant  électrique 
et  susceptible  de  se  décomposer  pour  engendrer  un 
plasma  (par  exemple  une  matière  plastique).  La  déchar- 
ge  électrique  entre  anode  et  cathode  est  amorcée  au 
moyen  d'un  fusible  en  cuivre  ou  autre  matériau  conduc- 
teur.  L'arc  électrique  ainsi  créé  provoque  un  plasma  qui 
réalise  l'ablation  de  la  paroi  du  tube  capillaire  ce  qui  en- 
traîne  la  génération  de  gaz  légers  à  haute  pression  et 
haute  température. 

Ces  gaz  sont  utilisés  soit  pour  accélérer  directe- 
ment  un  projectile,  soit  pour  vaporiser  un  fluide  (par 
exemple  de  l'eau)  qui  permet  d'accroître  le  volume  de 
gaz. 

Dans  les  torches  à  plasma  connues,  anode  et  ca- 
thode  sont  fixées  de  part  et  d'autre  d'un  tube  support 
qui  assure  la  rigidité  de  la  torche  et  le  confinement  radial 
du  plasma  engendré. 

La  cathode  est  annulaire  afin  de  permettre  une  sor- 
tie  axiale  du  jet  de  plasma  au  travers  de  celle  ci. 

Il  en  résulte  lors  du  fonctionnement  un  niveau  de 
pression  au  niveau  de  l'anode  qui  est  bien  supérieur  à 
celui  développé  au  niveau  de  la  cathode. 

Concrètement  on  a  pu  mesurer  des  pressions  de 
l'ordre  de  400  MPa  au  niveau  de  la  cathode  et  de  600 
MPa  au  niveau  de  l'anode. 

Une  telle  différence  de  pression  nuit  à  la  tenue  mé- 
canique  de  la  torche.  Elle  peut  également  provoquer 
une  dégradation  de  l'étanchéité  entre  l'anode  et  le  sup- 
port  pouvant  conduire  à  l'émission  au  niveau  de  l'anode 
de  jets  de  plasma  dirigés  vers  l'extérieur  de  la  torche. 

C'est  le  but  de  l'invention  que  de  proposer  une  tor- 
che  à  plasma  ne  présentant  pas  de  tels  inconvénients. 

Ainsi  l'invention  propose  une  torche  à  plasma  dont 
la  tenue  mécanique  et  l'étanchéité  sont  améliorées. 

L'invention  a  donc  pour  objet  une  torche  à  plasma 
comprenant  une  anode  et  une  cathode  séparées  par  un 
tube  capillaire  réalisé  en  un  matériau  isolant  électrique 

et  ablatable  par  l'action  du  plasma,  torche  caractérisée 
en  ce  que  l'anode  comporte  un  étui  conducteur  fermé  à 
une  première  extrémité,  étui  à  l'intérieur  duquel  est  dis- 
posé  le  tube  capillaire. 

s  Selon  une  modalité  particulière  de  réalisation,  le  tu- 
be  capillaire  est  séparé  de  l'anode  par  un  fourreau  iso- 
lant. 

Avantageusement,  l'étui  de  l'anode  s'étend  longitu- 
dinalement  sensiblement  jusqu'à  la  cathode,  le  fourreau 

10  isolant  entourant  au  moins  partiellement  la  cathode. 
La  cathode  pourra  comporter  une  portée  conique 

venant  se  positionner  dans  un  logement  complémentai- 
re  conique  de  l'étui  conducteur,  le  fourreau  isolant  com- 
portant  une  partie  évasée  qui  est  interposée  entre  la 

15  portée  conique  de  la  cathode  et  le  logement  conique  de 
l'étui  conducteur. 

L'anode  pourra  comporter  un  culot  formant  pied 
d'arc  disposé  au  fond  de  l'étui  conducteur. 

La  cathode  pourra  comporter  une  lèvre  d'étanchéité 
20  annulaire  appliquée  contre  le  fourreau  isolant  et  délimi- 

tant  un  alésage  recevant  une  extrémité  à  diamètre  ré- 
duit  du  capillaire. 

La  cathode  pourra  comporter  un  logement  axial 
dans  lequel  sera  disposé  un  anneau  conducteur  for- 

25  mant  pied  d'arc. 
La  torche  selon  l'invention  pourra  comporter  un 

manchon  tubulaire  isolant  entourant  l'anode  et  assurant 
sa  solidarisation  avec  la  cathode. 

Elle  pourra  également  comporter  au  moins  un  joint 
30  torique  disposé  entre  le  manchon  tubulaire  et  le  four- 

reau  isolant. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 

description  qui  va  suivre  d'un  mode  particulier  de  réali- 
sation,  description  faite  en  référence  au  dessin  annexé 

35  qui  représente  en  coupe  longitudinale  une  torche  à  plas- 
ma  selon  l'invention. 

Cette  torche  à  plasma  1  comprend  une  anode  2  et 
une  cathode  3  séparées  par  un  tube  capillaire  4. 

La  torche  1  présente  globalement  une  symétrie  de 
40  révolution.  Elle  est  mise  en  place  dans  un  alésage  5 

aménagé  sur  un  support  6,  qui  est  ici  une  arme  (non 
représentée  en  détail),  arme  qui  comporte  un  tube  7  et 
une  plaque  de  culasse  8. 

Le  capillaire  4  est  réalisé  en  un  matériau  isolant 
45  électrique  et  susceptible  de  s'ablater,  c'est  à  dire  d'en- 

gendrer  des  gaz  légers  par  l'action  du  plasma.  On  réa- 
lisera  par  exemple  le  capillaire  en  une  matière  plastique 
telle  que  le  polyéthylène.  Il  comporte  un  alésage  axial 
9  à  l'intérieur  duquel  est  positionné  un  fusible  (non  re- 

so  présenté),  par  exemple  un  fil  de  cuivre. 
L'anode  2  est  constituée  par  un  étui  métallique  qui 

comporte  un  fond  10  de  diamètre  réduit  et  un  corps  cy- 
lindrique  12. 

Le  fond  10  est  destiné  à  recevoir  un  contact  électri- 
55  que  1  1  qui  est  solidaire  mécaniquement  de  la  plaque  de 

culasse  8. 
Le  corps  cylindrique  12  présente  un  alésage  axial 

1  3  à  l'intérieur  duquel  se  loge  le  capillaire  4  ainsi  qu'un 

2 
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culot  14  formant  pied  d'arc. 
Le  culot  14  est  réalisé  en  un  matériau  très  conduc- 

teur  et  à  haute  tenue  mécanique  qui  a  pour  fonction  de 
limiter  l'érosion  due  au  pied  de  l'arc  électrique. 

Il  comporte  un  canal  longitudinal  15  qui  permet 
d'évacuer  l'air  emprisonné  entre  le  fond  1  0  et  le  culot  1  4 
au  moment  de  la  mise  en  place  de  ce  dernier,  ce  qui 
permet  d'appliquer  le  culot  14  fortement  contre  le  fond 
pour  assurer  un  bon  contact  électrique. 

Le  tube  capillaire  4  est  séparé  de  l'anode  2  par  un 
fourreau  cylindrique  19,  qui  est  réalisé  en  un  matériau 
isolant  électrique,  par  exemple  un  composite  à  base  de 
fibres  de  verre. 

Ce  fourreau  a  pour  fonction  d'assurer  l'isolation 
électrique  entre  l'anode  et  la  cathode. 

L'extrémité  ouverte  de  l'anode  2  a  un  profil  conique 
16  qui  est  complémentaire  d'une  portée  conique  17 
aménagée  sur  la  cathode  3.  Ce  profil  conique  facilite  le 
montage  de  la  cathode  et  assure  la  coaxialité  de  ces 
deux  pièces. 

Le  fourreau  isolant  19  comporte  une  partie  évasée 
20  qui  s'interpose  entre  la  portée  conique  17  de  la  ca- 
thode  3  et  le  logement  conique  16  de  l'étui  conducteur 
de  l'anode  2  et  évite  tout  court  -circuit  électrique  à  ce  ni- 
veau  entre  l'anode  et  la  cathode. 

La  cathode  3  comporte  une  lèvre  d'étanchéité  an- 
nulaire  18  qui  est  appliquée  contre  le  fourreau  isolant 
1  9  et  qui  délimite  un  alésage  recevant  une  extrémité  21 
à  diamètre  réduit  du  capillaire  4. 

La  lèvre  1  8  est  destinée  à  se  déformer  par  l'effet  de 
la  pression  du  plasma  engendré  par  la  torche  pour  em- 
pêcher  toute  fuite  de  plasma  entre  la  cathode  3  et  le 
fourreau  isolant  19,  fuites  qui  nuiraient  à  l'efficacité  de 
la  torche  et  détérioreraient  l'isolation  électrique. 

Afin  de  localiser  le  pied  de  l'arc  électrique,  la  catho- 
de  3  comporte  également  un  logement  axial  22  dans 
lequel  est  disposé  un  anneau  conducteur  23  formant 
pied  d'arc.  Cet  anneau  est  réalisé  dans  le  même  maté- 
riau  que  le  culot  14. 

La  cathode  3  présente  un  orifice  axial  24  qui  fait 
communiquer  l'intérieur  de  la  torche  avec  une  chambre 
25  destinée  à  recevoir  un  projectile  (non  représenté)  et 
éventuellement  un  matériau  générateur  de  gaz  (par 
exemple  de  l'eau). 

La  partie  évasée  20  du  fourreau  isolant  19  se  ter- 
mine  par  une  portion  cylindrique  26  qui  entoure  la  ca- 
thode  3. 

Un  manchon  tubulaire  isolant  27  entoure  l'anode  2 
et  assure  sa  solidarisation  avec  la  cathode  3  par  l'inter- 
médiaire  de  vis  radiales  28. 

Le  manchon  27  complète  l'isolation  électrique  entre 
anode  et  cathode.  Des  joints  toriques  29,  30,  31  sont 
disposés  entre  le  manchon  27  et  le  fourreau  isolant  1  9. 
Ils  permettent  d'éviter  la  formation  d'un  arc  électrique 
au  niveau  des  jeux  de  montage  radiaux. 

L'amenée  de  courant  au  niveau  de  la  cathode  est 
assurée  par  une  bague  de  contact  34  qui  reste  solidaire 
du  support  6  et  qui  porte  au  moins  deux  languettes  lon- 

gitudinales  flexibles  35. 
Ces  dernières  assurent  un  bon  contact  électrique 

malgré  la  présence  d'un  jeu  radial  entre  cathode  3  et 
support  6,  jeu  destiné  à  faciliter  la  mise  en  place  et  le 

s  remplacement  de  la  torche  1  . 
Le  manchon  27  comporte  également  un  usinage 

annulaire  32  qui  est  destiné  à  recevoir  et  guider  une  cou- 
ronne  33  solidaire  d'une  gaine  isolante  36  qui  entoure 
le  contact  11  et  l'isole  électriquement  de  la  plaque  de 

10  culasse  8. 
Cette  disposition  particulière  empêche  la  formation 

d'un  arc  électrique  entre  le  support  6  et  l'anode  2. 
Le  fonctionnement  de  cette  torche  est  le  suivant. 
Une  différence  de  potentiel  électrique  de  l'ordre  de 

15  20  kilo  volts  est  appliquée  entre  l'anode  2  et  la  cathode 
3. 

Le  courant  est  appliqué  à  l'anode  par  le  contact 
électrique  11  et  à  la  cathode  par  le  support  6  et  la  bague 
de  contact  34. 

20  L'isolation  électrique  est  assurée  par  la  gaine  36  en- 
tourant  le  contact  11,  le  manchon  isolant  27,  les  joints 
toriques  29,30  et  31  et  le  fourreau  isolant  19. 

Ainsi  anode  et  cathode  ne  sont  reliées  entre  elles 
que  par  le  fusible  disposé  à  l'intérieur  du  capillaire  4.  Ce 

25  fusible  amorce  un  arc  électrique  entre  anode  et  cathode, 
arc  qui  se  maintien  et  provoque  l'ablation  du  matériau 
du  capillaire  et  la  génération  d'un  plasma  qui  sort  de  la 
torche  1  par  l'orifice  axial  24. 

Du  fait  de  son  caractère  monobloc  au  niveau  de  son 
30  fond  1  0,  l'anode  2  proposée  par  l'invention  permet  d'évi- 

ter  toute  fuite  de  plasma  vers  l'arrière  de  la  torche  (vers 
le  contact  11). 

Elle  permet  également  d'améliorer  la  résistance 
mécanique  de  la  torche,  car  celle  ci  possède  alors  une 

35  structure  massive  et  monobloc  à  l'emplacement  où  la 
pression  engendrée  est  maximale,  c'est  à  dire  au  niveau 
du  fond  10  de  l'anode  2. 

Le  corps  cylindrique  12  de  l'anode  2  entoure  le  ca- 
pillaire  4  sur  toute  sa  longueur.  Il  assure  le  maintien  ra- 

40  dial  de  celui  ci  malgré  les  fortes  pressions  développées 
à  l'intérieur  de  la  torche.  Il  en  résulte  une  excellente  te- 
nue  mécanique  de  la  torche  avec  un  encombrement  ra- 
dial  minimal. 

La  torche  selon  l'invention  peut  être  utilisée  dans  le 
45  domaine  de  l'armement  pour  le  tir  de  projectiles  à  vites- 

ses  importantes  (supérieures  à  2000  m/s). 
Elle  peut  également  être  utilisée  dans  le  domaine 

civil  pour  les  opérations  de  découpe  ou  destruction  de 
matériaux  ou  pour  réaliser  des  dépôts  de  matériaux. 

50 

Revendications 

1.  Torche  à  plasma  (1)  comprenant  une  anode  (2)  et 
55  une  cathode  (3)  séparées  par  un  tube  capillaire  (4) 

réalisé  en  un  matériau  isolant  électrique  et  ablata- 
ble  par  l'action  du  plasma,  torche  caractérisée  en 
ce  que  l'anode  (2)  comporte  un  étui  conducteur  (12) 

3 



5  EP  0  837  621  A1  6 

fermé  à  une  première  extrémité  (10),  étui  à  l'inté- 
rieur  duquel  est  disposé  le  tube  capillaire  (4). 

2.  Torche  à  plasma  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  tube  capillaire  (4)  est  séparé  de  s 
l'anode  (2)  par  un  fourreau  isolant  (19). 

3.  Torche  à  plasma  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  l'étui  de  l'anode  s'étend  longitudi- 
nalement  sensiblement  jusqu'à  la  cathode  (3),  le  10 
fourreau  isolant  (19)  entourant  au  moins  partielle- 
ment  la  cathode  (3). 

4.  Torche  à  plasma  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  cathode  (3)  comporte  une  portée  15 
conique  (17)  qui  vient  se  positionner  dans  un  loge- 
ment  complémentaire  conique  (16)  de  l'étui  con- 
ducteur,  le  fourreau  isolant  (19)  comportant  une 
partie  évasée  (20)  qui  est  interposée  entre  la  portée 
conique  de  la  cathode  et  le  logement  conique  (16)  20 
de  l'étui  conducteur. 

5.  Torcha  à  plasma  selon  une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisée  en  ce  que  l'anode  (2)  comporte  un 
culot  (14)  formant  pied  d'arc  disposé  au  fond  de  25 
l'étui  conducteur. 

6.  Torche  à  plasma  selon  une  des  revendications  2  à 
5,  caractérisée  en  ce  que  la  cathode  (3)  comporte 
une  lèvre  d'étanchéité  annulaire  (18)  qui  est  appli-  30 
quée  contre  le  fourreau  isolant  (19)  et  qui  délimite 
un  alésage  recevant  une  extrémité  (21)  à  diamètre 
réduit  du  capillaire  (4). 

7.  Torche  à  plasma  selon  une  des  revendications  1  à  35 
6,  caractérisée  en  ce  que  la  cathode  (3)  comporte 
un  logement  axial  (22)  dans  lequel  est  disposé  un 
anneau  conducteur  (23)  formant  pied  d'arc. 

8.  Torche  à  plasma  selon  une  des  revendications  1  à  40 
7,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  manchon 
tubulaire  isolant  (27)  entourant  l'anode  (2)  et  assu- 
rant  sa  solidarisation  avec  la  cathode  (3). 

9.  Torche  à  plasma  selon  la  revendication  8,  caracté-  45 
risée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  un  joint  tori- 
que  (29,30,31)  disposé  entre  le  manchon  tubulaire 
(27)  et  le  fourreau  isolant  (19). 

55 
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